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Conseil de la CNAM

13 novembre 2022

Orientations COG

Monsieur le Président, 
Monsieur le Directeur, 
Mesdames, messieurs les conseillers

Pour FORCE OUVRIERE, notre approche sur les dispositifs COG depuis leur apparition ne change 
pas. 

Ces conventions ne servent ni les assurés, ni la Sécurité Sociale.

Les conventions marquent bien plus par les contraintes exercées sur le réseau que par un effet 
positif sur les caisses et la qualité de service. Alors dans ce cadre d’élaboration de ce contrat 
d’objectif entre la Cnam et L’Etat il manque dans ces propositions d’orientation du Conseil 
l’élément essentiel que sont les moyens alors que le préambule l’aborde justement discrètement. 
Ce dernier est par ailleurs plutôt intuitif.

Toutefois, pour aborder sereinement ce travail il faut pouvoir se dire que nous arrivons à l’issue de 
la dernière COG avec des caisses en tensions et tout surcroît exceptionnel d’activité pénalise un ou 
plusieurs services déjà en difficulté, compromettant la qualité de service à rendre aux assurés.

Sur ce point il ne pourrait être question de parler à moyen constant mais bien de moyens 
croissants pour le réseau. Si il est obéré les sujets des moyens, des budgets prévisionnels, toute 
discussion et toute orientation prise deviennent des vœux pieux sachant qu’en parallèle la loi de 
programmation des finances publiques veut imposer à la Sécurité sociale des moyens constants 
sur la durée des COG, et ce vous vous doutez en dehors de tout lien avec la réalité des besoins et 
la situation économique. En fait il faut vraiment savoir ce que l’on veut. Pour rappel, le seul retour 
de l’inflation induira des économies impossibles à faire sans générer d’importants dégâts dans la 
qualité de service et du travail des caisses. 

Cela étant énoncé les grands axes que sont l’amélioration de la qualité des soins, de l’accès aux 
soins, de la prévention, ainsi que la qualité de service et d’accueil pour les assurés sociaux passent 
nécessairement par des engagements de moyens ambitieux. C’est ce qui doit permettre de 
renouer avec une qualité d’accueil dans les CPAM, et non de trouver des ersatz par l’appui sur les 
autres branches ou les Maisons France Service qui ne peuvent être des solutions pérennes.

Un autre point à prendre en considération repose sur la délégation de missions régaliennes, ici en 
particulier la gestion des crises sanitaires. Le Président de la République a trouvé en l’Assurance 
Maladie un « nouveau service de l’Etat » pour conduire sa politique de gestion de crise sanitaire 
mais cela ne peut se pérenniser en l’état quand nous en voyons les conséquences : le service de 
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base qui ne peut plus être assuré, des coûts assumés par la seule Assurance maladie, un déficit qui 
s’installe et ne peut se résorber.
Nous dénonçons enfin la volonté affichée dans ces orientations de transférer les centres d’examen 
santé (CES) aux UGECAM, faisant perdre aux caisses un pan entier de leur action sociale 

Nous avons partagé les travaux de réflexions amenant à ces orientations, nous soulignons le 
contenu du préambule toutefois notre organisation ne cautionne pas le dispositif COG et dans la 
logique qui est la notre nous voterons CONTRE des orientations qui sans politique conséquente de 
moyens resteraient caduques.

Paris le 13 oct 22


